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Avant-propos 

L'ISO (Organisation internationale de normalisation) est une fédération mondiale d'organismes nationaux de 
normalisation (comités membres de l'ISO). L'élaboration des Normes internationales est en général confiée 
aux comités techniques de l'ISO. Chaque comité membre intéressé par une étude a le droit de faire partie du 
comité technique créé à cet effet. Les organisations internationales, gouvernementales et non 
gouvernementales, en liaison avec l'ISO participent également aux travaux. L'ISO collabore étroitement avec 
la Commission électrotechnique internationale (CEI) en ce qui concerne la normalisation électrotechnique. 

Les Normes internationales sont rédigées conformément aux règles données dans les Directives ISO/CEI, 
Partie 2. 

La tâche principale des comités techniques est d'élaborer les Normes internationales. Les projets de Normes 
internationales adoptés par les comités techniques sont soumis aux comités membres pour vote. Leur 
publication comme Normes internationales requiert l'approbation de 75 % au moins des comités membres 
votants. 

L'attention est appelée sur le fait que certains des éléments du présent document peuvent faire l'objet de 
droits de propriété intellectuelle ou de droits analogues. L'ISO ne saurait être tenue pour responsable de ne 
pas avoir identifié de tels droits de propriété et averti de leur existence. 

L'ISO 12913-1 a été élaborée par le comité technique ISO/TC 43, Acoustique, sous-comité SC 1, Bruit. 

L'ISO 12913 comprend les parties suivantes, présentées sous le titre général Acoustique — Paysage sonore: 

 Partie 1: Définition et cadre conceptuel 

La partie suivante est en cours d'élaboration : 

 Partie 2 : Exigences minimales relatives au compte rendu 
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Introduction 

Les études portant sur le paysage sonore sont nombreuses [1], [2], [3], [4], [5]. Le champ d'application de ce 
concept ayant évolué différemment de par le monde, ainsi que selon les disciplines concernées, les opinions 
divergent quant à sa définition et à son objet. Ainsi, l’usage du terme « paysage sonore » est propre à chacun 
et sa signification est devenue ambigüe [6].  

La présente Norme internationale vise à obtenir un large consensus à l’échelle internationale sur la définition 
de l’expression « paysage sonore », en vue de fournir une base commune utilisable dans le cadre des 
communications entre disciplines et professions en rapport avec le paysage sonore. 

Elle est fondée sur l'analogie selon laquelle le « paysage sonore » est l'équivalent du « paysage » dans le 
domaine de l'acoustique [7]. Le paysage sonore peut être entendu comme étant le produit de la perception 
d'un phénomène physique. La présente norme fait ainsi la distinction entre la construction perceptive (le 
paysage sonore) et le phénomène physique (l'environnement sonore), et met en évidence que le paysage 
sonore n'existe qu'à travers la perception humaine de cet environnement sonore. 
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Acoustique — Paysage sonore — Partie 1: Définition et cadre 
conceptuel 

1 Domaine d'application 

La présente Norme internationale donne une définition et élabore un cadre conceptuel du paysage sonore. 
Elle expose les facteurs pertinents à mesurer et dont il faut rendre compte dans le cadre des études relatives 
au paysage sonore. Elle explicite également les éléments nécessaires pour prévoir, concevoir et gérer des 
paysages sonores. 

2 Termes et définitions 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions suivants s'appliquent. 

2.1 
paysage sonore 
environnement sonore tel que perçu, vécu et/ou compris, dans son contexte, par les individus 

2.2 
environnement sonore 
bruit provenant de toutes les sources sonores, modifié par l'environnement 

Note 1 à l’article : L'environnement sonore peut être réel ou artificiel, extérieur ou intérieur, réellement perçu ou mémorisé.  

3 Cadre conceptuel du paysage sonore 

3.1 Généralités 

La Figure 1 illustre le cadre conceptuel du paysage sonore, qui décrit le processus selon lequel un 
environnement sonore est perçu, vécu et/ou compris, et qui met en exergue sept concepts généraux ainsi que 
leurs relations : le contexte (1), les sources sonores (2), l'environnement sonore (3), la sensation auditive (4), 
l'interprétation de cette sensation auditive (5), les réactions (6) et les conséquences (7) [6], [8], [9], [10]. 

NOTE La Figure 1 montre que le paysage sonore correspond à la façon dont un individu perçoit, expérimente  et/ou 
comprend un environnement sonore. Toutefois, les applications pratiques mettent l'accent en général sur la gestion ou la 
modification des sources sonores et de l'environnement sonore. Selon le principe de la présente Norme internationale, la 
mesure, l'évaluation ou l'appréciation du paysage sonore s'appuie sur la perception humaine de l'environnement sonore. 

3.2 Contexte 

Le contexte comprend les interactions entre les individus, les activités et les lieux, en fonction de l'espace et 
du temps [6], [10], [11]. Il peut avoir une incidence sur le paysage sonore au travers de la sensation auditive 
(1), de l'interprétation de la sensation auditive (2) et des réactions à l'environnement sonore (3) : 

1) Outre l'environnement sonore, les facteurs pouvant avoir une incidence sur la sensation auditive 
incluent, par exemple, les conditions météorologiques (qui varient en fonction des saisons), les 
déficiences auditives et les prothèses auditives ; 
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2) Les facteurs pouvant avoir une incidence sur l'interprétation de la sensation auditive incluent, par 
exemple, le point de vue de l'individu sur la source sonore ou sur la personne qui émet le son, 
l'expérience et les attentes de l'individu (y compris son passé culturel, ses intentions ou les raisons 
de sa présence dans un lieu donné), ainsi que d'autres facteurs sensoriels, tels que l'impression 
visuelle ou l'odeur ; 

3) Les facteurs pouvant avoir une incidence sur les réactions à un environnement sonore incluent, par 
exemple, l'heure du jour, les conditions d'éclairage et climatiques, les conditions émotionnelles, les 
ressources psychologiques et physiologiques mises en œuvre pour faire face à une situation, la 
façon dont un individu perçoit sa capacité à contrôler son exposition au bruit, ainsi que l'activité de 
l'individu et celle des autres individus. 

 

Figure 1 — Cadre conceptuel du paysage sonore 

3.3 Sources sonores 

Le paysage sonore est dû à des sources sonores (par exemple, le trafic routier, le gazouillement des oiseaux, 
le bruit de voix ou de pas, etc.) et à leur répartition dans l'espace et le temps. 

3.4 Environnement sonore 

Conformément à la définition énoncée en 2.2, l'environnement sonore correspond au bruit émis par toutes les 
sources sonores, modifié par l'environnement. Les modifications dues à l'environnement incluent les effets sur 
la propagation du son, résultant des conditions météorologiques, de l'absorption, de la diffraction acoustique, 
etc. Elles incluent également d'autres effets tels que la réverbération et la réflexion [11]. 

3.5 Sensation auditive 

La sensation auditive relève de processus neurologiques qui débutent lorsque le stimulus auditif atteint les 
récepteurs auditifs. Cette étape est la première du processus de détection et de représentation de 
l'environnement sonore. 

Les voies reliant chaque oreille au cerveau sont distinctes et le son, créé dans le cortex auditif, est constitué 
d'un mélange de deux signaux neuronaux. En conséquence, l'audition biaurale est soumise aux effets de 
masquage, aux effets du contenu spectral, des profils temporels et de la répartition spatiale des sources 
sonores (cf. études en psycho-acoustique [12], [13]). 
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3.6 Interprétation de la sensation auditive 

L'interprétation de la sensation auditive (la perception auditive) s'appuie sur le traitement conscient ou 
inconscient du signal auditif pour créer des informations utiles qui peuvent conduire à la prise de conscience 
de l'environnement sonore ou à la compréhension de celui-ci. Cette prise de conscience correspond à une 
expérience sensible de cet environnement sonore. 

NOTE La façon dont les sons sont traités pendant le sommeil constitue un exemple de perception auditive 
inconsciente. 

3.7 Réactions 

Les réactions comprennent les répercutions, les émotions ainsi que le comportement, à court terme, qui 
peuvent changer le contexte. 

EXEMPLE Une personne A, assise près d'une fontaine, dans un parc urbain, peut ressentir de la joie et de 
l'apaisement en réaction à l'effet de masquage du bruit de circulation routière par le bruit de la fontaine. En conséquence, 
cette personne A peut décider de rester plus longtemps à cet endroit. En revanche, une personne B peut, au cours d'une 
promenade dans ce même parc qui la fait passer près de ladite fontaine, ressentir de la contrariété et ainsi décider de 
quitter cet endroit immédiatement. 

3.8 Conséquences 

Les conséquences sont les effets globaux, à long terme, et comprennent également les attitudes (c'est-à-dire 
les opinions, les jugements et les habitudes). 

EXEMPLE La personne A (dans l'exemple donné au 3.7) peut décider de retourner dans ce même parc le week-end 
suivant ou « régulièrement ». La personne B (dans l'exemple donné au 3.7) peut en revanche décider de ne jamais y 
retourner. 

En sus des attitudes, les activités (par exemple, une conversation ou un sommeil sans interférence avec des 
sons intrusifs ou non voulus), les actions (par exemple, l'appréciation de la nature) et les dispositions 
mentales (par exemple, la récupération sur le plan psychologique) que l'environnement sonore permet ou 
favorise, font partie des conséquences possibles. Ces dernières comprennent également la santé, le bien-être 
et la qualité de vie pour les individus, ainsi que la réduction des dépenses sociales pour la société. 
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